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Prérequis :
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Effectif : 

Coût : 

Public :

Contexte

Objectifs de l’atelier

Objectifs opérationnels 

Moyens pédagogiques

Lorsqu’un proche est confronté à la perte d’autonomie, les familles 
se posent de nombreuses questions : faut-il envisager une mesure de 
tutelle, de curatelle ou d’habilitation familiale ? Comment effectuer 
les démarches pour demander une mesure de protection ? 

Cet atelier vise, d’une part, à donner aux familles des repères clairs 
sur les solutions existantes afin de les aider à prendre les bonnes 
décisions.  D’autre part, il a pour objectif d’éclairer les familles sur 
leur rôle éventuel et les conséquences des mesures de protection 
sur le quotidien de leur proche. 

◊	 Informer les familles sur les différentes mesures de protection 
et leur utilité. 

◊	 Aider les familles à identifier le dispositif le plus adapté à la 
situation de leur proche. 

◊	 Apporter des repères concrets sur les démarches à entreprendre.
◊	 Valoriser les droits des personnes protégées. 

A l’issue, les participants seront capables de : 
◊	 Comprendre les différences entre sauvegarde de justice, curatelle, 

tutelle, habilitation familiale et mandat de protection future.
◊	 Identifier le rôle des familles dans le prononcé et la vie d’une 

mesure de protection.  
◊	 Appréhender le rôle du juge des tutelles et des différents organes 

exerçant la mesure de protection (protecteur, subrogé protecteur...). 
◊	 Connaître les étapes et les interlocuteurs clés pour mettre en place 

une mesure de protection. 

En amont de l’atelier : 
Les participants répondent à un court questionnaire pour définir 
leurs attentes et poser leurs éventuelles questions. 

Pendant l’atelier : 
L’atelier a vocation à être vivant. Pour ce faire, l’animateur utilise : 
◊	 un support de présentation illustré et simplifié 
◊	 des temps d’échanges autour de certaines thématiques
◊	 des animations (QCM, questions ouvertes, mini-jeux...)
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Famille des personnes 
accompagnées 

Aucun

3 heures 

◊	Distanciel 
◊	Présentiel : lieu à définir 

avec le client.

10 personnes

649€
Hors frais de déplacement

En option : 
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Atelier
Perte d’autonomie d’un proche : quels sont 
les dispositifs existants ? 


